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Rappels (cf CDE qualité du 31 janvier 2020)

Captages prioritaires : dégradés nitrates et/ou phytosanitaires et portant des enjeux de 
desserte en eau potable des popula�ons → Objec�f de reconquête de la qualité des eaux 
brutes pour une ressource durablement conforme, sans nécessité de traitement de 
potabilisa�on : programme d’ac�on sur tout ou par�e de l’AAC

● Une excellente implica�on des collec�vités (ges�onnaires de captages et structures 
porteuses de contrats de milieu) avec des plans d’ac�ons ac�vés

● Un engagement très respectable de la profession agricole mais non généralisé

● Des résultats encourageants pour  les nitrates mais non pérennisés

● Des résultats peu évidents pour les pes�cides : rémanence, nouvelles substances…

➔ Des résultats qui tardent à arriver malgré un inves�ssement conséquent

➔ Des marges de progrès à exploiter : renforcer le suivi, faire progresser les taux 
d’engagement, viser des changements de systèmes efficaces et durables
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Une politique publique prioritaire

Assises de l’eau 2019 : la protec�on des zones de captages et l’améliora�on de la 

qualité de l’eau est l’un des trois grands objec�fs de la feuille de route

L’instruc�on du gouvernement du 5 février 2020 :

1 → Confirme le rôle central du ges�onnaire du captage

2 → Renforce le suivi de la démarche

3 → Fixe des objec�fs de plans d’ac�on validés et d’engagements formalisés

● L.2224-7 du CGCT modifié par la loi « engagement et 
proximité » du 27 décembre 2019
● Décret du 30 décembre 2020 rela�f à la contribu�on et à la 
ges�on de la ressource en eau

● Mise en œuvre de stratégies régionales
● Renforcement des ou�ls de suivi, centre de ressources, plan 
d’ac�on na�onal d’accompagnement des territoires

● Un plan d’ac�on engagé pour chaque captage avant fin 2021
● Déployer des engagements formalisés
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(2) Stratégie régionale

→ consolider le pilotage aux différents échelons  ;

→ ar�culer la démarche « captages » avec les autres 

poli�ques (Ecophyto, PDRR, développement 

économique…) ;

→ ar�culer la démarche captage avec les ou�ls 

réglementaires (santé publique, direc�ve nitrates, ZSCE) ;

→ assurer la cohérence territoriale ainsi qu’avec les plans 

et schémas en lien avec la ressource en eau (SDAGE, SAGE)

→ structurer une gouvernance autour des filières

Pivot entre les gouvernances ministérielles 
(MTE, MAA), des bassins hydrographiques et 
des préfets de département

En AURA la stratégie régionale est 
intégrée dans la stratégie Eau-Air-Sol

Stratégie en cours de construc�on, un premier atelier régional le 20 novembre 2020 avec 
les services de l’État, collec�vités, monde agricole, associa�ons

→ renforcer la dynamique ;
→ disposer de solides indicateurs de suivi et d’efficacité des plans d’ac�on ;
→ opportunité de développement de filières en se rapprochant de la Région ;
→ inventaire des leviers financiers
(...)
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(3) Objectifs d’engagement : plans d’action et engagements formalisés

→ Engager un plan d’ac�on visant à réduire les pollu�ons diffuses d'origine agricole et
non agricole sur tous les captages prioritaires avant fin 2021 ;

→ déployer des engagements formalisés entre les acteurs du territoire (acteurs de l’eau et
monde agricole) sur au moins 350 captages prioritaires d’ici 2022 qui seront portés à 500
d’ici 2025.

No�on « engagement formalisé »
→ Engagement formel entre collec�vité et par�es prenantes ;
→ portée opéra�onnelle concrète : objec�fs, calendrier, indicateurs de suivi et financement ;
→ niveau d’ambi�on : viser la transi�on vers des systèmes ne�ement moins consommateurs 
en intrants ;
→ une charte portant le plan d’ac�on peut être assimilée à un engagement formalisé si les 
condi�ons ci-dessus sont réunies ;
→ certaines démarches « satellites » sont reconnues en tant qu’engagement formalisé  
comme des PAEC, PSE, des dynamiques collec�ves etc.

En Isère En 2021 : valida�on des plans d’ac�on 
sous forme d’engagement formalisé des 
captages de la CAPI et de la CC Balcons 
du Dauphiné.
Captage de Nantes en Ra�er sans 
engagement formalisé.
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Actualités complémentaires

Refonte de la direc�ve européenne « Eau potable »
Art. 7 et 8 de la direc�ve 2020/2184 UE du 16 décembre 2020 : 

→ évalua�on et ges�on des risques liés aux zones de captages et suscep�bles de détériorer 
la qualité de l’eau ;
→ appliquer des mesures de préven�on dans les zones de captages
Transposi�on au plus tard le 12/01/2023

Projet de SDAGE 2022-2027 :

→ un ouvrage proposé au retrait de la liste prioritaire ;
→ 5 ouvrages proposés à l’ajout sur la liste prioritaire ;
Ce qui portera le nombre de captages prioritaires à 28 en Isère 

pm : Stratégie d’ac�ons différenciées
(exposé par l’Agence de l’Eau à la fin de ce�e présenta�on)
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Conclusion

En 2019 : 50 % des captages seulement au niveau na�onal avaient un plan 
d’ac�on 

Ouvrages bénéficiant d’un plan d’ac�on : démarche parfois peu suivie

Difficultés pour réduire les teneurs en polluants

Les textes renforcent la responsabilité des ges�onnaires de captages

Évolu�ons à venir pour une lu�e préven�ve aujourd’hui peu 
régalienne ?

Théma�que importante en Isère, un atout : la bonne structura�on des 
acteurs.

Merci de votre a�en�on


